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En sa séance du 25 octobre 2012, le Collège provin-
cial a décidé de créer la Cellule « Fonds Structurels 
Européens » en vue de développer une politique struc-
turée de recherche de subsides européens et permettre 
ainsi d’alléger le budget provincial dans la concrétisa-
tion de projets d’envergure.

Les diverses missions qui lui ont été confiées durant 
la programmation 2014-2020 se poursuivent avec la 
programmation 2021-2027. 

1. Historique
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2.2 Organigramme

Le schéma suivant illustre la composition au 31 
décembre 2024 de la Cellule Fonds Européens (DFP-FE) 
ainsi que son lien hiérarchique avec Monsieur le 
Directeur financier provincial :

2.3. Missions 

Analyse des programmes de 
financement européens

Cela implique une participation active des membres 
de la Cellule à divers séminaires, comités techniques, 
conférences, webinaires et autres sources d’informa-
tion dans des domaines d’activités variés de façon à 
se familiariser à l’esprit et au « langage » européens.

Rôle de veille active et dynamique 

Il s’agit d’identifier en permanence les appels, concours 
ou enquêtes de la Commission Européenne pertinents 
pour la Province de Liège. 

Identification des programmes de 
financement auxquels les projets 
provinciaux sont éligibles 

Il s’agit d’analyser pour chaque programme, le 
domaine d’activité, les actions subsidiables, les béné-
ficiaires concernés (Régions d’Europe et organismes), 
les critères d’éligibilité. Ensuite, il faut évaluer la perti-
nence du projet par rapport aux priorités européennes 
dans le respect de la déclaration de politique générale 
de la Province de Liège.

2. Présentation de la 
Cellule Fonds Européens
2.1. Coordonnées 

Cellule Fonds Européens

Rue Fond Saint-Servais, 12 – 4000 LIÈGE

Pour tout contact :
	04/279.46.64
	FondsEuropeens@provincedeliege.be

CELLULE FONDS EUROPÉENS
DIRECTEUR FINANCIER PROVINCIAL

1 Chef de bureau  
à 4/5 ETP

3 Attachés  
à temps plein 

1 DIRECTRICE
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Communication interne dynamique

Le rôle transversal de la Cellule est aussi axé sur la 
communication interne des informations récoltées 
vers les Services provinciaux. 

Il s’agit donc d’une plateforme d’informations et de 
contacts en matière de subsides européens avec pour 
vocation de coordonner et fédérer les différentes ini-
tiatives provinciales autour de projets européens, et 
ce dans le souci permanent d’accroître la visibilité de 
la Province de Liège. 

En 2024, la Cellule a ainsi relayé aux services concernés 
les synthèses d’appels à projets dans les différents pro-
grammes, les propositions de partenariats européens 
et autres informations pertinentes obtenues lors de la 
participation aux événements. 

Soutien technique au montage 
et au suivi de projets

La Cellule doit apporter une plus-value aux services 
porteurs de projets. 

Alors que les services maîtrisent la matière « tech-
nique », concrètement la Cellule peut les aider à : 

•	 construire les projets dans le respect des 
priorités de la Commission Européenne et des 
critères d’éligibilité ;

•	 remplir les fiches-projets en les conseillant au 
niveau de la rédaction ;

•	 rechercher des partenaires ;
•	 établir des contacts ;
•	 établir le plan financier en collaboration avec la 

DGT, etc. 

En 2024, à l’exception des projets ERASMUS gérés 
par la Direction Générale de l’Enseignement et de la 
Formation (DGEF), la gestion administrative et finan-
cière de tous les projets européens en cours et nou-
veaux générant des flux financiers dans le chef de 
l’Institution provinciale et/ou des affectations de per-
sonnel provincial subventionné et non-subventionné 
a été centralisée par la Cellule Fonds Européens. Cela 
se traduit notamment par l’organisation de réunions 
trimestrielles de monitoring financier et administra-
tif avec les départements provinciaux impliqués, le 
Service du Budget et la Direction Générale Transversale. 

Développement du lien avec le 
GECT Euregio Meuse-Rhin 

La Cellule doit veiller aux intérêts de la Province de 
Liège dans le cadre de la collaboration transfronta-
lière eurégionale. Depuis 2021, une convention entre la 
Province de Liège et le GECT a permis le détachement à 
temps plein d’un Attaché à la Cellule Fonds Européens 
en tant que « Office and Project Coordinator » au sein 
du bureau Euregio Meuse-Rhin à Eupen. Ses missions 
consistent notamment à participer à des groupes de 
travail thématiques, diffuser des informations (confé-
rences, projets, calls, etc.), préparer les réunions du 
Comité directeur et de l’Assemblée, rechercher des 
sources de financements… 

Depuis le 30 novembre 2022, la présidence du GECT est 
assurée par Monsieur Emile Roemer, Commissaire du 
Roi de la Province du Limbourg néerlandais. Le Député 
provincial – Vice-Président Luc Gillard en assure la 
vice-présidence jusqu’au 19 novembre 2025, date du 
changement de Présidence à l’Euregio Meuse-Rhin. 
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3.1. Gestion des 
ressources humaines

3.1.1 Composition

Au 1er janvier 2024, la Cellule Fonds Européens était 
composée de 9 agents :

•	 6 agents effectivement en fonction pour un 
total de 5,25 ETP :
•	 3 agents statutaires : une Directrice, un Chef 

de bureau, 1 Attaché > 3 ETP
•	 2 Attachés contractuels > 2 ETP 
•	 1 Premier Attaché contractuel à 50 % (dont 

25 % en congé politique) > 0,25 ETP
•	 2 agents détachés à TP (1 Attaché au GECT, 1 

Attaché dans un Cabinet ministériel)
•	 1 Attaché en congé politique à TP

Au 31 décembre 2024, la Cellule Fonds Européens était 
composée de 7 agents :

•	 4 agents effectivement en fonction pour un 
total de 3,80 ETP (*) :
•	 4 agents statutaires : une Directrice, un Chef 

de bureau, 2 Attachés > 3,80 ETP
•	 1 Attaché détaché au GECT  
•	 1 Attaché en congé politique à TP
•	 1 Attaché mis en disponibilité pour motifs de 

convenances personnelles

(*) cette diminution de 1,45 ETP s’explique comme suit :

•	 transfert d’un Attaché à TP > - 1 ETP
•	 aménagement de fin de carrière d’un Chef de 

bureau > - 0,20 %
•	 démission d’un Premier Attaché > - 0,25 %

3.1.2 Formation continue

Les financements européens constituent une matière 
en constante évolution. 

Les agents de la Cellule Fonds Européens se forment 
donc de manière continue pour acquérir les compé-
tences indispensables à la préparation, la rédaction et 
la soumission de projets européens, notamment via 
une participation, en 2024, à des webinaires, confé-
rences et/ou séminaires en présentiel.

On notera ainsi la participation de la Cellule Fonds 
Européens : à différents webinaires organisés par Liège 
Créative ; à la Semaine européenne des Régions et des 
villes ; aux infodays du Programme HORIZON EUROPE 
ainsi qu’à d’autres événements dans le cadre du pro-
gramme LIFE, du Cluster TWEED, EFUS, ENERGY CITIES, 
INTERREG EUROPE…

3.2. Gestion matérielle

Néant.

3. Rapport de gestion  
du 1er janvier  
au 31 décembre 2024 
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3.3. Groupement Européen de 
Coopération Territoriale (GECT) 
– Euregio Meuse-Rhin (EMR)

3.3.1. Structure Institutionnelle 
– Gect Euregio Meuse-Rhin

La principale mission du GECT Euregio Meuse-Rhin 
est de faciliter et d’intensifier la coopération entre 
les régions partenaires en vue d’un développement 
pondéré et durable de son territoire. Sans remplacer 
les autorités compétentes existantes, le GECT est un 
intermédiaire favorisant la cohésion économique, 
sociale et territoriale. 

Il couvre le territoire suivant : Belgique (Provinces du 
Limbourg et de Liège – Communauté germanophone), 
Allemagne (Région Aachen – Zweckverband) et Pays-
Bas (Province de Limburg méridional et les Communes 
d’Echt-Susteren, Roerdalen et Maasgouw). 

Les organes qui composent le GECT sont :

•	 L’Assemblée constituée de représentants/es 
de ses membres, ainsi que de représentants/es 
consultatifs ; 

•	 Le Comité directeur (organe exécutif) composé 
de deux représentant(e)s choisis parmi les 
membres de chacune des 5 régions partenaires. 
Pour la Province de Liège, Monsieur Luc GILLARD, 
Député Provincial – Vice-Président et Monsieur 
Hervé JAMAR, Gouverneur de la Province de 
Liège ;

•	 un/une Président/e et deux Vice-présidents/es 
qui sont issus d’office du Comité directeur. 
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3.3.2 Activités 2024

Stratégie EMR 2030

Dans le cadre de la présidence tournante de l’Euregio 
Meuse-Rhin, un plan de travail a été mis sur pied pour 
l’année 2024 afin de mettre en œuvre les priorités défi-
nies dans la stratégie « EMR 2030 ». 

Plan de travail 2024

Pour mémoire, les thèmes clés sont répartis entre 
régions partenaires, chacune étant responsable de 
l’avancement et de la coordination des activités :

•	 Province du Limbourg NL : Enseignement & 
Formation

•	 Communauté germanophone de Belgique : 
Culture & Santé

•	 Region Aachen-Zweckverband : Marché de 
l’emploi

•	 Province du Limbourg belge : Économie & 
Innovation

•	 Province de Liège : Tourisme & Sécurité.

Des thèmes transversaux (mobilité, digitalisation, 
infrastructures, développement durable, intelligence 
territoriale, défense des intérêts communs et mar-
keting régional) sont pris en charge par le Bureau de 
l’EMR.

Durant l’été 2024, le Président Emile Roemer a pointé 
la nécessité d’une priorisation plus claire quant à la 
gestion de ce plan de travail. M. Peter Díez, Directeur 
de programme pour la coopération transfrontalière, 
au sein de l’Union européenne et l’internationalisa-
tion de la province du Limbourg néerlandais, assume 
cette mission. Compte tenu de la situation budgétaire 
2024, l’intégration de nouvelles structures eurégio-
nales (EMRIC, euPrevent, Centre de coordination pour 
les langues voisines) est quant à elle restée au stade 
de discussions. 

Groupes Stratégiques 
d’Accompagnement (GSA) 

•	 « Tourisme »

Depuis 2018, la Province de Liège a relancé le GSA 
« Tourisme » avec trois axes prioritaires suivis avec 
attention par la FTPL :

1)	 La gestion des flux touristiques ;
2)	 Une Région des « saveurs », en ce compris le 

développement de talents et la création d’un 
marché eurégional pour les produits locaux ; 

3)	 Des circuits thématiques (randonnée, vélo, 
équitation, etc.).

•	 « Sécurité »

Depuis 2017, le GSA « Sécurité » poursuit la coopération 
entre les différents réseaux de l’Euregio Meuse-Rhin en 
mettant en place une stratégie multidisciplinaire trans-
frontalière avec les acteurs de la Police, de la Justice 
et des Autorités administratives. Pour mémoire, l’EMR 
a un rôle facilitateur et d’échanges d’informations 
dans le cadre d’EMRIC, structure eurégionale pour la 
sécurité.

•	 « Logistique »

Dans ce domaine, l’EMR concentre son attention sur 
les aspects de formation et de digitalisation. En 2024, à 
la demande du projet « Einstein Télescope EMR », le GSA 
a organisé un workshop autour de l’impact du projet 
Einstein sur l’environnement et la réponse logistique 
à y apporter. Pour poursuivre les travaux initiés lors de 
cet atelier, un groupe de travail baptisé « Montzen » 
a été créé. 
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Réseaux impliquant le GECT 
– Euregio Meuse-Rhin

•	 euPrevent

Créé en 2001, euPrevent est un réseau eurégional axé 
sur la promotion de la santé qui rassemble plus de 42 
partenaires (dont la Province de Liège) et joue un rôle 
central dans la stratégie EMR2030 en tant qu’acteur 
clé et initiateur de projets.

Le 17 septembre 2024, en raison de difficultés diverses, 
euPrevent a décidé de suspendre ses activités, mar-
quant ainsi un frein dans la coordination transfronta-
lière de la prévention en matière de santé. Il demeure 
toutefois crucial de préserver les ressources impor-
tantes développées avec Sciensano et l’ULiège, notam-
ment dans le cadre du projet « COVID ». 

Les activités en cours ont été reprises par certains 
membres du Comité directeur avec le soutien du GECT 
Euregio. Il s’agit notamment du projet « euPrevent 
ACP » (Active Citizen Participation) financé par la 
Robert Bosch Stiftung GmbH depuis octobre 2022 et 
pour une durée de 36 mois. Il a pour objectif de créer 
un cadre structurel pour la participation des citoyens 
de l’Euregio aux processus décisionnels transfronta-
liers avec pour focus « le changement climatique et 
la santé ».  

•	 Le Parc Paysager du Bocage, qui couvre les 
communes de Dalhem, Plombière et Aubel 
(reconnaissance officielle octroyée  
par la Flandre en 2023)

Le 30 septembre 2024, le Kick-Off meeting a marqué 
le début officiel du projet auquel contribuent le GECT 
EMR via le Parc des Trois Pays, la Province de Liège via 
la FTPL, et la Wallonie. Les initiatives régionales sou-
tiennent les agriculteurs et propriétaires fonciers dans 
la gestion durable des paysages, avec des conseils pour 
la préservation des forêts, l’optimisation des planta-
tions, la gestion de l’eau et la réduction de l’érosion. 
Un guide de subvention est en cours d’élaboration et 
un projet pour soutenir les agriculteurs frontaliers a 
été mis en place. 

INTERREG V-A EMR 

•	 Appel à petits projets « People to people »

Par le biais du projet-cadre People to People Interreg VA 
EMR, l’Euregio Meuse-Rhin (EMR) soutient depuis 2017 
des initiatives transfrontalières proches du citoyen. 

Sélectionné dans le cadre du 2e appel à projets en 
2022, le projet Interreg V-A EMR « Charlemagne, entre 
folklore et histoire » s’articulait autour de la figure 
folklorique de Charlemagne. Le Musée de la Vie wal-
lonne (MVW), bénéficiaire chef de file, y a collaboré 
avec la ville d’Aix-la-Chapelle et son musée « Le Centre 
Charlemagne ». En 2024, la Cellule Fonds Européens 
a procédé à la clôture administrative et financière de 
ce projet. 

•	 Fonds pour petits projets eurégionaux (PPE)

Chaque région partenaire dispose annuellement 
d’une enveloppe de 2.500 € de subsides pour sou-
tenir des petits projets transfrontaliers. En 2024, 
en province de Liège, les bénéficiaires étaient 
l’ASBL « la Châtaigneraie », l’Athénée de l’Air Pur à 
Seraing, le Tryptique ardennais, l’Université de Liège, 
Euregioculture Liège (NXT-TXT) ainsi que l’ASBL « Sans 
Titre » dans le cadre du Festival Performing Landscape. 

•	 Fonds pour des échanges  
et visites scolaires transfrontaliers 

Le « Fonds eurégional pour la mobilité dans l’éduca-
tion » est destiné à soutenir les déplacements trans-
frontaliers et/ou visites extra-scolaires. Il a connu un 
succès énorme en 2024. Cumulé aux aides octroyées 
sur fonds propres par le projet « EMRLingua », ce fonds 
a permis à près de 12.000 élèves de participer à des 
échanges ou à des visites transfrontalières. 
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•	 Le Centre de coordination  
pour les langues voisines

Dans le cadre du projet Interreg V-A EMR « EMRLingua », 
un Centre de coordination pour les langues voisines 
avait été créé afin de renforcer la position de l’alle-
mand, du français et du néerlandais dans l’enseigne-
ment des régions de l’Euregio et de promouvoir les 
compétences interculturelles eurégionales des élèves 
et des enseignants via des rencontres transfrontalières. 

En 2024, en raison des élections dans plusieurs 
régions, le GECT a attendu la mise en place des nou-
velles autorités pour poursuivre les travaux de ce 
Centre et reste à la recherche d’un financement struc-
turel complémentaire. 

Complémentairement, les nouveaux projets 
« Connect’ED » et « Teach³ » ont permis de faire pro-
gresser la coopération en matière d’éducation.

INTERREG VI-A Meuse-Rhin 

•	 3e appel à projets :

Le GECT EMR a organisé son événement de lancement 
du fonds des petits projets « SPF – People to People » le 
20 novembre 2024 (cf. 3e appel à projets INTERREG VI-A 
Meuse-Rhin). Ce fonds a permis de renforcer les volets 
« fonds pour petits projets eurégionaux » et « fonds 
pour des échanges et visites scolaires transfrontaliers » 
ajouter d’autres possibilités de financement pour des 
projets au bénéfice des citoyens de l’Euregio.

•	 4e appel à projets :  

Projet « Sponge EMR » : la candidature a été déposée 
le 2 décembre 2024 dans le cadre du 4e appel à projets 
INTERREG VI-A Meuse-Rhin. Il prévoit la création de 
zones de rétention d’eau intégrées dans le paysage, 
des solutions basées sur la nature et des laboratoires 
réels dans les petits bassins versants. La décision est 
attendue pour le 13 février 2025.

Projet « Connect2Cycle » : axé sur le cyclotourisme, 
les routes thématiques et les produits locaux et coor-
donné par GREOVA (Groupement Régional Économique 
Ourthe-Vesdre Amblève).

Projet « Cursus Trinational » : axé sur une coopération 
renforcée entre les universités de l’Euregio, notamment 
en matière d’économie circulaire, et coordonné par le 
GECT – Euregio Meuse-Rhin.

Autres projets impliquant  
le GECT – Euregio Meuse-Rhin

•	 Télescope Einstein

Dès 2020, et afin de préparer un dossier solide de can-
didature pour l’implantation du télescope Einstein sur 
le territoire de l’Euregio Meuse-Rhin, M. Luc Gillard 
à l’époque Président du GECT, a sollicité, au nom du 
Comité directeur, le soutien pour ce projet et son inclu-
sion dans la feuille de route de l’ESFRI (Forum straté-
gique européen sur les infrastructures de recherche). Un 
courrier a été envoyé en ce sens aux différents ministres 
en charge du dossier dans les trois pays. 
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De son côté, le GECT participe en qualité d’observateur 
aux réunions préparatoires au dépôt de cette candi-
dature. Il y joue un rôle de facilitateur, de plateforme 
d’échange d’informations et de soutien.

En septembre 2023, dans le cadre de la candidature 
du projet « Télescope Einstein EMR », un groupe de 
travail a été créé au sein du GECT pour coordonner la 
communication (le projet a déjà été mis en avant lors 
d’événements majeurs à Mons, Berlin et Bruxelles) et 
les études de faisabilité de ce projet (disponibles en 
2025-2026). 

Les résultats préliminaires de la campagne de forage 
ont montré que le sous-sol dans la zone fronta-
lière (pour l’essentiel le sous-sol wallon) est adapté 
à la construction du télescope. Le groupe de tra-
vail « Montzen » étudie les défis logistiques liés au 
projet, notamment l’impact sur les infrastructures 
ferroviaires.

Parallèlement, des initiatives et projets complémen-
taires ont été lancés :

•	 Extension du Centre Spatial de Liège 
(CSL) en vue de soutenir la recherche sur le 
télescope et un laboratoire pour étudier les 
ondes gravitationnelles. 

•	 Campagne de sensibilisation à destination 
des jeunes, notamment sur les opportunités 
de carrières scientifiques, menée par le 
Centre d’Éducation du Télescope Einstein 
(ETEC) au sein du Discovery Museum 
(Kerkrade, Pays-Bas).

•	 Expositions interactives à destination du 
grand public et des entrepreneurs (Thor Park, 
Genk). 

•	 Participation de l’ULiège aux projets 
Interreg V-A EMR : « ET2SME’S » (coopération 
transfrontalière axée sur l’innovation entre 
les entreprises à vocation technologique) et 
« E-TEST » (étude des sols) ainsi qu’au projet 
« Cristal », financé à 100 % par la Wallonie, 
qui permet de poursuivre les recherches 
menées dans le cadre du projet « E-TEST ».

•	 Le Parc des Trois Pays, représenté par le GECT 
EMR, participe en tant que partenaire à deux 
projets européens : 

•	 INTERREG Europe du Nord-Ouest 
Le projet « ECHT (Europe Climate Hiking 
Trail) » : d’une durée de 18 mois, il a pour 
objectif la création d’un sentier thématique 
de longue distance sur le thème du climat, 
lequel traversera l’Euregio. Le Parc des 
Trois Pays participe à ce projet en tant que 
facilitateur transfrontalier entre les parties 
prenantes. 

•	 HORIZON EUROPE :  
Le projet « PLUS Change (Planification 
des stratégies d’utilisation des terres 
pour atteindre les objectifs climatiques, 
sociaux et de biodiversité dans un monde 
en mutation) » : d’une durée de 4 ans, il 
répond à la nécessité de modifier l’utilisation 
des terres de manière à ce qu’elles soient 
neutres sur le plan climatique, durable et 
biologiquement diversifiée. Le Parc des Trois 
Pays élabore à cet effet un plan d’action 
eurégional pour des paysages résilients face 
au changement climatique, en mettant 
l’accent sur des solutions basées sur 
l’agriculture et la nature. 
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3.4. Fonds Structurels Européens

3.4.1. FEDER (Fonds Européen 
de Développement Régional) 

Cadre de financement 

La mission principale du FEDER est de participer au 
financement des programmes de développement local 
présentés par les États membres à la Commission 
Européenne. Ce fonds vise en particulier à réduire les 
déséquilibres régionaux et l’écart entre les niveaux de 
développement des diverses régions qui composent 
l’Union Européenne.

Période de programmation 2014-2020 – 
Suivi du premier appel à projets 2014

Pour mémoire, la Cellule Fonds Européens contribue au 
suivi de deux projets provinciaux déposés dans le cadre 
du premier appel à projets publié le 14 mars 2014 au 
sein du portefeuille porté par la Ville de Liège « Liège, 
ville en transition » :

•	 Projet « Pôle Bavière – Pépinière d’Entreprises – 
Exploratoire des possibles » ; 

•	 Projet « Pôle Bavière – Construction d’un Pôle 
des Savoirs et Équipement d’un Centre de 
Ressources ».

Le rôle de la Cellule Fonds Européens a été de garantir 
la bonne gestion administrative et financière de ces 
projets, en collaboration avec les Départements pro-
vinciaux concernés (Infrastructures, Direction Générale 
Transversale, Culture). 

Les projets ont été officiellement clôturés le 31 
décembre 2023. En 2024, la CFE a organisé une ultime 
réunion de monitoring portant sur la gestion adminis-
trative et financière avec les départements provinciaux 
impliqués. 

Le fait que ces projets se soient finalisés concomi-
tamment avec la réaffectation des voiries du site (pro-
jet porté par la Ville de Liège au sein du portefeuille 
« Liège, ville en transition ») a permis de créer une belle 
émulation autour du B3. 

À la suite de sa construction et de son ouverture 
au public (inauguration officielle le 21 juin 2023), 
les chiffres de fréquentation confirment le succès 
escompté sur la première année d’exploitation.

Cadre financier pluriannuel 2021-2027

Néant. 

3.4.2. FEDER – INTERREG : 
Coopération transfrontalière 
et territoriale 

L’objectif des programmes INTERREG est de promouvoir 
un développement économique, social et territorial 
harmonieux dans l’ensemble de l’Union grâce à la 
coopération transfrontalière, transnationale et inter-
régionale. Il faut distinguer trois types principaux de 
programmation :

•	 INTERREG A – Programme de coopération 
transfrontalière :
•	 Meuse-Rhin : au niveau du territoire 

eurégional (BE-NL-DE)
•	 Grande Région : au niveau du territoire de la 

Grande Région (FR-BE-LU-DE)

•	 INTERREG EUROPE du NORD-OUEST (Interreg 
B) : Programme de coopération transnationale 
concernant la Belgique, la France, l’Allemagne, 
l’Irlande, le Grand-Duché de Luxembourg, les 
Pays-Bas et la Suisse.

•	 INTERREG EUROPE (Interreg C) : Programme de 
coopération interrégionale concernant toutes 
les régions d’Europe ainsi que la Suisse et la 
Norvège.
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INTERREG V-A EMR (2014-2020)

•	 6e appel à projets : « EMRWINE »

En 2024, la Cellule Fonds Européens a clôturé le 
monitoring administratif et financier du projet 
« EMRWINE » dont le CPFAR est bénéficiaire chef de 
file. Le subside alloué s’élevait à 473.454,34 €, dont 
un cofinancement FEDER (50 %) de 263.030,19 € (perçu 
intégralement en date du 3 juillet 2024) et un cofinan-
cement de la Wallonie (40 %) de 210.424,15 € (dont la 
totalité reste encore à percevoir en 2025). 

Il avait pour objectif de créer un réseau eurégional 
entre les filières de production et de formation dans 
la vini-viticulture pour créer un secteur écologique, 
durable et local dans ses moyens de production et 
dans sa consommation. Parmi les différentes actions 
entreprises, il aura ainsi permis au CPFAR et à ses 
partenaires :

•	 de sensibiliser et de former 6.769 personnes 
(étudiants de l’Enseignement secondaire 
professionnel et de l’Enseignement supérieur, 
professionnels du secteur, viticulteurs, 
grand public) autour des pratiques 
viticoles durables au travers d’ateliers et de 
conférences ;

•	 de co-créer et de mettre en ligne une 
plateforme numérique gratuitement 
accessible à tous et composée de modules 
d’apprentissage disponibles en 3 langues 
(néerlandais, français et anglais) autour de 12 
thématiques liées à la viticulture durable ;

•	 d’organiser la première rencontre des 
vignerons de la région Meuse-Rhin à Liège 
afin de mettre en exergue le développement 
florissant de la viticulture dans les régions 
concernées et la qualité remarquable des 
produits qui en sont issus. L’événement a 
enregistré la participation de 21 vignerons et 
de 247 participants issus de tous horizons.

•	 Appel à projets spécifique « Post 
Inondations » : « EMfloodResilience » 

En juillet 2021, des phénomènes météorologiques 
exceptionnels ont entraîné des inondations dans dif-
férentes régions d’Europe. La zone transfrontalière cou-
verte par le programme Interreg Euregio Meuse-Rhin a 
été l’une des régions qui ont été les plus sévèrement 
touchées. 

Parmi les projets sélectionnés lors de l’appel spé-
cifique «  Post Inondations  » (2022), le projet 
« EMfloodResilience », impliquant la Province de 
Liège via la Direction Générale des Infrastructures et 
Développement Durable – Service Cours d’eau en tant 
qu’opérateur partenaire, s’est officiellement achevé 
le 31 décembre 2023. Pour mémoire, il a permis à la 
Province de Liège de réaliser les études hydrauliques 
et relevés topographiques de 4 cours d’eau : le Ruyff, 
le Wayai, le ruisseau du Haveignée et la Magne. 

En 2024, la Cellule Fonds Européens a veillé à la clôture 
administrative et financière dudit projet. La méthode 
des « lump sums » (sommes forfaitaires) étant d’ap-
plication, les partenaires ont chacun reçu leur part 
de subside forfaitaire pour leurs livrables finalisés. Le 
subside perçu équivaut à 90 % de ce qui avait été ini-
tialement budgété. Pour la Province de Liège, dont le 
budget était de 257.792,60 €, le montant total perçu 
s’élève donc à 232.013,34 €. 
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INTERREG VI-A Meuse-Rhin (2021-2027)

L’ensemble des 13 régions qui constituent l’Euregio 
Meuse-Rhin étant éligible pour le nouveau programme 
de coopération INTERREG VI-A Meuse-Rhin (2021-2027), 
celui-ci a opté pour une approche thématique ouverte 
au développement de projets capables de répondre aux 
défis transfrontaliers suivants :

•	 la transition industrielle ;
•	 la transformation verte ;
•	 des habitants en meilleure santé ;
•	 le tourisme dans une région de grande qualité ;
•	 vivre et travailler sans frontières.

Pour 2021-2027, le programme offre plus de 176 mil-
lions d’euros à des projets transfrontaliers portant sur 
des innovations plus intelligentes, des initiatives plus 
vertes et à faible émission de carbone, des concepts 
d’inclusion sociale et une meilleure coopération dans 
l’Euregio Meuse-Rhin.

Les appels à projets classiques comportent deux étapes 
successives : l’étape 1 visant à évaluer l’adéquation 
d’une idée de projet avec le programme Interreg 
Meuse-Rhin et, en cas d’évaluation positive, l’étape 2 
destinée à évaluer en détail la pertinence et la confor-
mité de la candidature complète avec les objectifs du 
programme. 

À l’instar de la programmation précédente, pour les 
projets sollicitant un financement INTERREG VI-A 
Meuse-Rhin, la Cellule Fonds Européens a un rôle 
d’assistance méthodologique dans la construction 
des projets issus des différents services provinciaux 
et ce, complémentairement et en amont de l’apport 
technique de l’Antenne Régionale de Liège (ASBL Liège 
Euregio Meuse-Rhin) qui reste l’unique interlocuteur 
pour les opérateurs situés sur le territoire de la pro-
vince de Liège.

•	 1er appel à projets : « CONNECT’ED »

Parmi les 8 projets sélectionnés lors de cet appel, la 
Province de Liège est indirectement impliquée dans 
le projet « CONNECT’ED » via le GECT EMR en tant que 
Chef de file et le Centre de Coopération Technique 
et Pédagogique (CeCoTePe) en tant que partenaire. 
L’objectif principal de ce projet est d’offrir aux élèves 
un panorama des opportunités éducatives et profes-
sionnelles dans l’EMR afin de leur donner une orien-
tation plus appropriée dans leur parcours d’études et 
leurs choix professionnels futurs. 

•	 2e appel à projets

En date du 13 novembre 2024, les partenaires du pro-
gramme sélectionnaient 8 projets pour un total de 18,3 
millions € de cofinancement FEDER. Aucun projet impli-
quant directement ou indirectement la Province de Liège 
n’a été soumis dans le cadre de cet appel à projets.

•	 3e appel à projets : « STIPP » et « SPF 
– People-to-people »

Il s’agissait d’un appel spécifiquement prévu pour 
répondre aux objectifs du programme opération-
nel visant la mise en place de projets d’importance 
stratégique tendant à stimuler la collaboration 
transfrontalière :

Le 3 juillet 2024, les partenaires validaient et approu-
vaient les 2 candidatures soumises.

•	 Le projet « STIPP » vise à stimuler les 
collaborations transfrontalières entre PME 
de la région afin de développer de nouvelles 
innovations qui contribuent à un ou 
plusieurs des thèmes stratégiques suivants : 
transition industrielle, transformation verte 
et amélioration de la santé des citoyens ;

•	 Le projet « SPF – People-to-people » 
coordonné par le GECT Eurégio Meuse-Rhin 
vise à promouvoir des actions dans différents 
domaines thématiques proches des citoyens 
et qui permettront de les atteindre et de 
les impliquer. Ils incluent notamment la 
participation civique, la culture, le sport 
et le tourisme, l’éducation et la formation, 
la santé, la nature et l’environnement, 
l’inclusion sociale et l’économie circulaire.
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•	 4e appel à projets

Le 1er octobre 2024, le programme Interreg Meuse-
Rhin a lancé le 4e appel à projets, pour un dépôt des 
candidatures fixé au 2 décembre 2024. Deux pro-
jets impliquent indirectement la Province de Liège : 
« Support#You » (CeCoTePe) et « Connect2Cycle » 
(Blegny-Mine). La décision finale est attendue le 13 
février 2025.

INTERREG VI-A – Grande Région 2021-2027

Lancé le 7 octobre 2022, le Programme de coopéra-
tion 2021-2027 vise toujours à renforcer la coopération 
entre les opérateurs issus des territoires qui com-
posent la Grande Région par la réalisation de projets 
transfrontaliers. 

Le budget alloué au programme Interreg Grande Région 
pour la nouvelle période de programmation s’élève à 
182 millions €. Il est construit autour de quatre axes 
thématiques permettant de répondre au mieux aux 
enjeux actuels de l’espace transfrontalier : « Une Grande 
Région plus verte » ; « Une Grande Région plus sociale » ; 
« Une Grande Région plus proche des citoyens » ; « Une 
meilleure gouvernance de la coopération transfronta-
lière dans la Grande Région ».

•	 1er appel à projets : « Slow Tourisme en Grande 
Région » et « Engagement’GR »

En première étape, deux fiches synthétiques impli-
quant directement la Province de Liège ou une ASBL 
paraprovinciale ont été déposées : 

Projet « Slow Tourisme » en Grande Région (FTPL) : 

Le bénéficiaire chef de file est « Meuse Attractivité » 
(France). L’objectif est la structuration d’une destina-
tion « slow tourisme » et le développement des mobi-
lités douces en Grande Région. 

En date du 2 avril 2024, le projet a été approuvé par 
le Comité de Sélection. Il constitue une belle oppor-
tunité pour :

•	 financer du balisage en points-nœuds ; 
•	 agrémenter le réseau vélo en aires de repos 

dotées de tables de pique-nique, de bancs et 
d’une signalétique adéquate ;

•	 travailler avec les cafés, brasseries et 
restaurants situés à proximité du réseau vélo, 
de sorte à les sensibiliser au label Bienvenue 
Vélo et aux pratiques respectueuses de 
l’environnement.

La Cellule Fonds Européens a accompagné la FTPL dans 
le dépôt de la candidature du projet ainsi que son suivi. 

Projet « Engagement’GR – Construire ensemble l’avenir 
de la Grande Région » (CeCoTePe) : 

Approuvé par le Comité de sélection en date du 14 
février 2024, ce projet, coordonné par le Conseil dépar-
temental de la Moselle (France) a pour objectif d’offrir 
aux jeunes la possibilité de devenir des citoyens actifs 
et engagés en Grande Région, grâce à des mesures en 
temps scolaire et extrascolaire, ainsi que de promou-
voir la mobilité et l’interculturalité propre à la Grande 
Région. 

•	 2e appel à projets : « YesWiClim » et « EcoPierre » 

Projet « YesWiClim - Pour une viticulture durable et rési-
liente dans la Grande Région » (CPFAR) :

Le projet européen « EMRWine » ayant rencontré les 
objectifs fixés et bénéficiant d’un engouement des 
professionnels du secteur, actuels et futurs, le CPFAR 
a souhaité poursuivre des actions liées au développe-
ment du secteur viticole dans nos contrées. 

Dès lors, Le CPFAR a rejoint le consortium comme 
opérateur partenaire du projet Interreg Grande Région 
« YesWiClim », dont le GEIE Terroir Moselle est béné-
ficiaire chef de file. Il a pour objectif de soutenir 
l’ensemble des viticulteurs de la Grande Région pour 
rendre leur activité durable en s’appuyant sur : 

•	 les projets de recherche et les initiatives 
développées dans chaque vignoble ;
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•	 le transfert de connaissances sur la réduction 
de l’empreinte écologique des exploitations 
ainsi que l’adaptation au changement 
climatique ;

•	 la formation et la consolidation d’un réseau 
d’échanges durable entre les appellations de 
la Grande Région. 

Les actions développées par le CPFAR concerneront 
le développement de formations à destination des 
professionnels de la viticulture, des séances de sensibi-
lisation à destination de la société de la Grande Région, 
la collaboration avec l’Université de Liège sur l’étude 
sur l’évolution climatique et son impact sur les futurs 
types de plantation fruiticole en Grande Région, etc. 

La durée du projet sera de 3 ans pour un début des 
activités en 2025. Le budget prévisionnel de la Province 
de Liège est de 593.045,60 €, incluant un cofinance-
ment FEDER de 60 %, un cofinancement de 30 % solli-
cité auprès de la Wallonie et un financement sur fonds 
propres de 10 %. En date du 4 décembre 2024, le projet 
a été approuvé sous réserve.

Projet « EcoPierre – Pierre sèche et résilience en Grande 
Région : une filière innovante au service d’une technique 
de construction durable à économie circulaire » (CPFAR) : 

Le projet a pour objectif de stimuler une filière cohé-
rente de la construction durable en pierre sèche en 
Grande Région. D’une durée de 3 ans, il est piloté 
par le Conseil pour le Développement Économique 
de la Construction (CDEC) avec, comme opérateurs 
partenaires wallons, l’ASBL « Réseau belge de la pierre 
sèche », l’Agence wallonne du Patrimoine (avec son 
Centre des Métiers du patrimoine – la Paix-Dieu) et 
« Pierres et Marbres de Wallonie ». LE CPFAR est repris 
comme « opérateur méthodologique » du projet, c’est-
à-dire sans budget propre.

Dans le cadre de ce projet, le CPFAR mettrait à dispo-
sition son nouveau terrain didactique et expérimental 
dédié aux nouveaux cépages hybrides et à l’agrofores-
terie situé à Crisnée pour l’organisation d’une forma-
tion coordonnée par la Paix-Dieu (AWaP) sur l’intérêt 
des murs en pierre sèche. Cela permettrait notam-
ment de démontrer les avantages de la construction 
d’un mur en pierre sèche pour la culture de la vigne 
et l’amélioration de la biodiversité de la parcelle. En 
date du 4 décembre 2024, le projet a été approuvé 
sous réserve. 

•	 3e appel à projets :

Le 3e appel à projets a été lancé le 4 novembre 2024 
pour un dépôt des fiches synthétiques au plus tard le 
20 décembre 2024. 

INTERREG VI-B – Europe 
Nord-Ouest (ENO)

Le programme opérationnel Interreg de coopération 
transnationale Europe du Nord-Ouest (ENO) 2021-2027 
soutient des projets de collaboration, des échanges de 
bonnes pratiques et des projets plus opérationnels, y 
compris des projets de démonstration d’innovations. 
Ceux-ci doivent se concentrer sur la recherche appli-
quée et inclure une phase de test ou de mise en œuvre. 

La durée moyenne d’un projet est de 3 ans et le taux 
de cofinancement est généralement réparti comme 
suit : FEDER (60 %), Région wallonne / FWB (30 %) et 
fonds propres (10 %). Un partenariat doit être composé 
de minimum 3 partenaires issus de 3 États différents, 
dont au moins 2 de la zone nord-ouest Europe. 

Le programme est construit autour de cinq axes thé-
matiques : Climat et Environnement – Transition éner-
gétique – Économie circulaire – Innovation et résilience 
et Société inclusive.

En 2024, la Cellule Fonds Européens a suivi les débuts 
des deux projets relatifs à la gestion du risque d’inon-
dations auxquels la Province de Liège, via son service 
« Cours d’eau », agit en qualité de partenaire associé : 

•	 « ResiRiver » 

L’objectif du projet est de mener à la généralisation 
et à l’accroissement du recours des solutions fondées 
sur la nature en milieu fluvial afin d’en renforcer la 
capacité d’adaptation et de résilience face au chan-
gement climatique. 
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En 2024, la Cellule Fonds Européens a :

•	 été sollicitée par l’ULiège, partenaire du 
projet, pour assister aux prochaines réunions 
du Comité d’Accompagnement (COMAC) 
wallon du projet qui auront lieu en 2025 ;

•	 assisté au webinaire « Défis, succès et 
enseignements tirés des solutions fondées 
sur la nature appliquées aux rivières de 
l’Europe du Nord-Ouest » organisé par le Chef 
de file du projet (17 décembre 2024)

•	 « FlashFloodBreaker » 

L’objectif du projet est de développer de nouvelles 
approches de gestion des catastrophes pluviales et 
fluviales qui prennent en compte les contraintes exis-
tantes en matière d’aménagement du territoire dans 
les régions de l’ENO. 

En 2024, la Cellule Fonds Européens a assisté à :

•	 la cérémonie de lancement du projet « Kick 
off » du 5 au 7 juin à Liège ;

ResiRiver - rencontre de projet (kick-off)

FlashFloodBreaker - rencontre de projet

19



•	 la réunion de partenariat du 26 au 28 
septembre 2024 à Duisbourg (Allemagne). 
Elle y était accompagnée de deux agents de 
l’IPFASSU (Cellule API et École du Feu) qui 
ont participé à des ateliers et des exercices 
pratiques sur site s’adressant aux pompiers 
et intervenants de 1re ligne ; 

•	 la réunion du premier COMAC wallon le 25 
novembre 2024 à l’ULiège.

Complémentairement à ces deux projets, le pro-
gramme a lancé en 2024 son 5e appel à projets ouvert 
jusqu’au 16 janvier 2025. Dans le cadre de sa mission 
de veille, la Cellule Fonds Européens a assisté le 4 
octobre 2024, à Bruxelles et avec près de 70 opérateurs, 
à la séance d’information dédiée à cet appel. Cette ren-
contre, organisée par Wallonie-Bruxelles International 
(WBI), était l’occasion d’échanger, de permettre une 
mise en réseau des opérateurs présents et de prospec-
ter en vue d’un dépôt potentiel de projet. 

INTERREG Europe

Le programme INTERREG EUROPE ou Programme 
de coopération interrégionale concerne toutes les 
régions d’Europe ainsi que la Suisse et la Norvège. 
L’objectif de ce programme est d’améliorer l’efficacité 
des politiques publiques en facilitant l’échange de 
bonnes pratiques entre partenaires publics sur l’en-
semble du territoire européen.

Interreg Europe finance deux types d’actions : les pro-
jets de coopération et les plateformes d’apprentissage. 
Pour la programmation 2021-2027, une enveloppe 
budgétaire de 379 millions d’euros est allouée à ce 
programme. Le taux de cofinancement FEDER s’élève 
à 80 % pour les organismes publics. 

Pour faciliter le partage de bonnes pratiques en vue 
d’améliorer les politiques publiques, le programme 
se concentre sur les priorités suivantes : « Une Europe 
plus intelligente » ;  « Une Europe plus verte » ; « Une 
Europe plus connectée » ; « Une Europe plus sociale » ; 

« Une Europe plus proche des citoyens ». La taille idéale 
d’un consortium est de 5 à 8 régions partenaires repré-
sentant minimum 3 pays différents.  

La Cellule Fonds Européens a participé à la 10e édition 
du Forum de Coopération Interrégionale « Europe, 
coopérons ! » organisée à Anvers en mars 2024. Cet 
événement marquait le lancement du 3e appel à projets 
pour la programmation 2021-2027. Ce fut une source 
d’inspiration pour mener à bien des projets de coopéra-
tion et identifier des partenaires pertinents pour mener 
un futur projet sur l’une ou l’autre des thématiques 
prioritaires du programme. 

Complémentairement à cette participation, la Cellule 
Fonds Européens a poursuivi son travail de prospection 
en suivant une série de webinaires, notamment sur 
les « Infrastructures bleues et vertes pour des villes 
résilientes » qui ont été proposés en novembre 2024.

3.4.3. Fonds Social Européen 
2021-2027 (FSE+)

Cadre de financement 

Le Fonds Social Européen (FSE) est l’un des Fonds 
structurels de l’Union Européenne. Il a pour objectif 
de réduire les écarts de richesse et de niveaux de vie 
entre les États membres de l’UE et leurs régions, et de 
promouvoir la cohésion économique et sociale.

Les aides communautaires sont accordées selon le 
principe du cofinancement. Cela signifie que toute 
action soutenue par le FSE doit l’être également par 
des financements publics de l’État membre.

•	 1er appel à projets : « STePS », « Enzyme » et 
« Conserverie Solidaire »

Les trois projets acceptés et financés jusqu’au 31 
décembre 2025 ont débuté leurs activités concrètes 
en 2024 : 
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•	 « STePS - Technosphère » (DGEF) vise à 
renforcer la sensibilisation aux métiers 
STEAM (Sciences, Technologies, Engineering, 
Arts, Mathématiques) et les filières de 
formation qui y conduisent. Les animations 
pédagogiques et ludo-éducatives proposées 
grâce au dispositif de la Technosphère et 
à des fiches pédagogiques ad hoc ont été 
poursuivies avec succès et élargies au 3e degré 
de l’enseignement général depuis le début du 
projet. La participation des écoles est constante 
et la Technosphère permet de toucher tous les 
réseaux d’enseignement. La communication 
passe notamment par la mise à jour du site 
Internet dédié au projet et la présence sur 
certains événements comme les Startech’s 
Days organisés par World Skills Belgium. 

•	 « ENZYME » (DGEF) cible la formation 
de personnes (soutien à l’orientation 
professionnelle, formation à la carte et 
formation en durabilité des PME) en vue 
d’accélérer le développement durable au 
sein des PME. Les modules de formation en 
vue de préparer les candidats à la formation 
en durabilité « ENZYME » ont été organisés 
conjointement par la HEPL (cours de 
« finance » et « marketing ») et HELMO (cours 
d’« économie durable » et de « stratégie »). 
Une vingtaine de participants, tous horizons 
confondus, ont assisté à cette première 
vague de formations, de mars à juin 2024. 

•	 « Conserverie Solidaire » (CPFAR) vise à 
favoriser l’apparition de filières économiques 
en « circuits courts » respectueuses de 
l’environnement et de la qualité des produits, 
par l’apprentissage (via des modules de 
formation) de méthodes de transformation et 
de conservation des productions maraichères. 
Les premiers modules de formation intitulés 
« Réaliser ses bocaux, pourquoi ? comment ? » ; 
« Je m’installe en agroalimentaire : 
comment démarrer ? » et « Je m’installe en 
agroalimentaire : traçabilité et étiquetage » ont 
été dispensés au bénéfice des publics cibles. Sur 
l’année  2024, le CPFAR a comptabilisé un total 
de 111 participants à ces formations. 

3.5. Programmes 
intra-communautaires 

Les champs de compétences de l’Union Européenne 
ont été déterminés par des traités successifs. Pour 
chacun de ces domaines, les institutions de l’Union 
Européenne s’accordent sur des « Plans d’Action » 
que la Commission met en œuvre au moyen de 
« Programmes » pluriannuels et thématiques, votés 
par le Parlement européen et le Conseil. Les aides 
financières directes de la Commission Européenne 
sont octroyées au travers de ces « Programmes 
intra-communautaires ». 
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Un Programme intra-communautaire est donc un ins-
trument financier mis en place pour promouvoir un 
domaine d’activité sur le territoire des États membres. 
L’aide financière est directement versée aux différents 
acteurs (Administrations publiques, Associations, PME, 
Syndicats, Centres de Formation, Centres de recherche, 
Universités, etc.) qui répondent aux appels à projets 
lancés tout au long de la période de programmation 
(2021-2027). 

En 2024, la Cellule Fonds Européens a poursuivi 
l’analyse des programmes HORIZON EUROPE, LIFE, 
EUROPE CREATIVE, relayant auprès des départements 
provinciaux les appels à projets pertinents. En effet, 
en collaboration étroite avec les points de contacts 
nationaux des programmes respectifs, la Cellule Fonds 
Européens travaille continuellement à l’identification 
des appels pertinents susceptibles de répondre aux 
besoins des départements provinciaux et participe 
aux divers webinaires et ateliers thématiques liés à 
ces programmes (ex. les infodays LIFE du 23 au 26 avril 
2024 et la matinée d’information sur le programme 
LIFE à Namur le 21 mai 2024). 

Pour HORIZON EUROPE et LIFE, les thématiques 
qui se dégagent sont les suivantes : adaptation au 
changement climatique et prévention des risques ; 
efficacité énergétique des bâtiments publics (dont le 
secteur spécifique de la géothermie) ; économie cir-
culaire ; « urban greening » (Verdurisation urbaine des 
infrastructures, corridors écologiques pour la préserva-
tion des écosystèmes en milieu urbain et péri-urbain) ; 
accompagnement des communes dans l’élaboration 
de leur Plan Climat ; protection de la biodiversité et 
alimentation durable.  

Concernant la thématique « Alimentation durable », la 
Province de Liège via la Cellule Fonds Européens a pour-
suivi ses recherches de financement en collaboration 
avec la Ville de Liège et l’ASBL Ceinture Aliment-terre 
liégeoise. 

Pour mémoire, en 2023, la Province de Liège avait 
exprimé son soutien à la charte de la MADIL (Maison 
de l’Alimentation durable et inclusive de Liège). En 
2024, cela s’est traduit par une participation conti-
nue en qualité d’observateur aux réunions trimes-
trielles de la MADIL, des contacts réguliers avec la 
CATL (Ceinture Aliment-Terre Liégeoise) et la Ville de 
Liège, un réseautage continu avec la DGEF (Green Deal 
cantines durables) et le CPFAR, ainsi que par l’identifi-
cation d’appels à projets pertinents dans ce domaine 
dans le cadre du programme Horizon Europe. 

LIFE 2014-2020 / 2021-2027 

Ce programme géré par l’Agence exécutive pour les 
PME (EASME) soutient des projets dans le domaine de 
l’environnement et de l’action pour le climat. 

•	 Programmation 2014-2020 : projet « Vallées 
Ardennaises »

Un projet de la programmation LIFE 2014-2020, 
sous-programme Environnement, domaine prioritaire 
« Nature & biodiversité », est en cours : « Restauration 
écologique et forestière au sein des vallées des bas-
sins de l’Ourthe, l’Amblève, de la Vesdre et d’Our » 
– lien utile : http://biodiversite.wallonie.be/fr/
life-vallees-ardennaises.html?IDC=6290. 

Ce projet vise la restauration écologique des vallées 
ardennaises (lits mineur et majeur, versants) en met-
tant l’accent sur le rétablissement de la continuité 
écologique. 

Le bénéficiaire chef de file est le Service Public de 
Wallonie – Agriculture, Ressources Naturelles et 
Environnement (DGO3), l’ASBL Domaine de Bérinzenne, 
le Parc Naturel Hautes-Fagnes Eifel et la Province de 
Liège, via le Service des Cours d’eau, sont opérateurs 
partenaires. La durée du projet est de 8 ans, soit du 1er 
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septembre 2020 au 1er septembre 2028. Ce projet est 
en lien avec les actions en matière d’adaptation au 
changement climatique du Plan Climat. 

Pour un budget global de 9 millions d’euros, le bud-
get de la Province de Liège est de 700.000 €, soit un 
cofinancement UE de 60 % de 420.000 € et des fonds 
propres de 280.000 € pour des dépenses éligibles répar-
ties sur une durée de 8 ans. Dans ce cadre, la Cellule 
Fonds Européens apporte un soutien au suivi admi-
nistratif et financier. Conformément à la décision de 
centralisation du Collège, des réunions de monitoring 
ont eu lieu en 2024. Les premières démarches quant à 
l’installation de levées d’obstacles sur les cours d’eau 
identifiés comme la Lembrée ont été initiées en 2023, 
et les premiers travaux ont démarré en 2024. 

•	 Programmation 2021-2027 

Pour cette programmation, le programme est réparti 
en 4 sous-programmes : Nature et biodiversité ; 
Économie circulaire et qualité de vie ; Atténuation du 
changement climatique et adaptation ; Transition vers 
l’énergie propre.

Ses principaux objectifs visent notamment à une tran-
sition vers une économie durable, circulaire, basée 
sur des énergies renouvelables, neutre en carbone et 
résiliente, à une restauration et une amélioration de 
notre environnement, à la lutte contre la perte de bio-
diversité et la dégradation des écosystèmes et au sou-
tien des idées dites vertes pour les autorités publiques 
notamment. 

La Cellule Fonds Européens a poursuivi sa mission de 
veille et d’analyse des appels à projets publiés dans 
le cadre de ce programme, dans les domaines liés à la 
biodiversité, l’environnement, l’alimentation, l’agri-
culture, notamment via les infodays organisés par la 
Commission européenne en avril 2024. 

EUROPE CREATIVE 2021-2027 

Life Vallées ardennaises
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Le programme Europe Créative 2021-2027 vise entre 
autres à :

•	 intensifier la coopération artistique et culturelle 
au niveau européen ;

•	 soutenir la création d’œuvres européennes ; 
•	 renforcer la dimension économique, sociale et 

extérieure des secteurs de la culture et de la 
création en Europe ; 

•	 favoriser l’innovation et la mobilité ; 
•	 encourager la coopération en matière 

d’innovation, de durabilité et de compétitivité.

Il doit répondre aux besoins et aux défis des secteurs 
de la culture et de la création ainsi qu’à la relance de 
ces secteurs en leur permettant d’intensifier leurs 
efforts pour devenir plus numériques, plus écolo-
giques, plus résilients et plus inclusifs.

La Cellule Fonds Européens participe régulièrement 
à des conférences, workshops et colloques afin de 
nourrir la réflexion des départements Lecture publique 
et Culture-Musées sur des thématiques telles que le 
développement des publics, la circulation des œuvres 
et la mobilité des artistes / professionnels des secteurs 
culturels et créatifs pour n’en citer que quelques-uns.  

En 2024, en prévision des appels à projets lancés en 
2025, la Cellule Fonds Européens a participé à une série 
de webinaires de formation quant au décryptage des 
appels orientés Culture. 

3.6. Pacte Vert (Green 
Deal) pour L’europe – 
Thématiques transversales

Le pacte vert pour l’Europe est la stratégie de crois-
sance de l’Union. Lancé en 2019, il consiste en un 
ensemble de mesures visant à engager l’UE sur la voie 
de la transition écologique, l’objectif ultime étant 
d’atteindre la neutralité climatique à l’horizon 2050.

Il s’agit de la contribution de l’UE à l’accord de Paris, 
que l’UE et tous ses pays ont ratifié et qui a fixé l’ob-
jectif consistant à limiter le réchauffement planétaire 
à maximum +1,5 °C.

Tous les domaines d’action contribuent à la lutte 
contre le changement climatique. La stratégie sou-
tient des mesures dans tous les secteurs économiques 
couvrant l’énergie, les transports, l’industrie, l’agricul-
ture, la finance durable, etc.

Dans le cadre du pacte vert, le Conseil ainsi que le 
Parlement européen ont adopté une série de direc-
tives qui doivent être appliquées dans tous les États 
membres de l’UE avec des échéances relativement 
courtes allant de 2028 à 2050, échéance ultime pour 
atteindre la neutralité climatique. 

Parmi les objectifs principaux, l’élimination des éner-
gies fossiles, l’économie circulaire, un environnement 
sain et une agriculture durable pour protéger l’envi-
ronnement et permettre en même temps une alimen-
tation saine et abordable. 

•	 Énergie 

Compte tenu du rôle essentiel des collectivités 
locales dans le processus et des obligations qui leur 
incombent, la Province de Liège tend à développer une 
stratégie à long terme d’investissements et de facto 
de financements européens et wallons en particulier 
dans le secteur de l’énergie. Depuis plusieurs années, 
elle tend à améliorer l’efficacité énergétique de ses 
bâtiments et à y intégrer des sources d’énergies 
renouvelables. Parmi celles-ci, le placement de pan-
neaux photovoltaïques, le chauffage par biomasse à 
l’EP d’Herstal ainsi que le recours à la géothermie au 
« B3 » et à l’étude au « CaSS » à Saint-Laurent. 

Le secteur wallon de la géothermie et des réseaux de 
chaleur est en ébullition : 34 nouveaux projets en géo-
thermie peu profonde ont été sélectionnés par le SPW 
Énergie en décembre 2022 dont celui de la Province de 
Liège pour le CaSS qui va bénéficier d’un subside de 
1.090.000 €. Celui-ci couvrira l’étude de faisabilité ainsi 
que les travaux d’investissement dont la réception 
provisoire est attendue au plus tard fin 2025.

Dans ce cadre, la Cellule Fonds Européens centre ses 
analyses sur les financements potentiels dans ce 
domaine assez vaste en termes de possibilités. Elle a 
assisté à divers événements en Belgique et à l’étranger 
afin de s’informer, renforcer le networking et échan-
ger avec des pairs dans le but de faciliter l’accès aux 
financements : 
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•	 EGEC (Conseil européen de l’Énergie 
géothermique) – « La lumière sous vos pieds » le 
3 juillet 2024 à Bruxelles en collaboration avec le 
cluster TWEED ; 

•	 EGEC – « Les Journées du chauffage et du 
refroidissement urbains géothermiques 2024 » 
du 9 au 11 septembre 2024 à Paris

•	 EGEC – « Geothermal Heat Pump days » du 16 au 
18 octobre 2024 à Dublin. 

Ces événements ont permis d’encourager la collabo-
ration entre les acteurs, le partage de connaissances 
et la présentation de solutions innovantes. Ce fut 
également l’opportunité pour la DGIDD de présenter 
l’installation de géothermie au B3 à la conférence de 
Dublin. 

À noter également la présence aux nombreux événe-
ments organisés notamment par le Cluster TWEED, 
Energy Cities, la Convention des Maires pour l’Éner-
gie et le Climat (voir ci-dessous) ainsi que par le NCP 
Wallonie, Liège Créative ou encore le Conseil Fédéral 
de Développement durable (CFDD).

La Province de Liège est membre d’Energy Cities. Elle 
est aussi signataire en tant que coordinateur de la 
Convention des Maires pour l’Énergie et le Climat, 
principal mouvement européen pour l’amélioration de 
l’efficacité énergétique et l’augmentation de l’usage 

des sources d’énergie renouvelables sur leurs terri-
toires. Il en découle le Plan Climat de la Province ainsi 
que le soutien à plus de 60 Communes pour la rédac-
tion des Plans d’Actions en faveur de l’énergie durable 
et du Climat (PAEDC). 

En parallèle, dans le cadre de la Présidence belge 
du Conseil de l’Union européenne, la Cellule Fonds 
Européens a participé au « Sommet Climate Chance 
Europe 2024 Wallonie » les 8 et 9 février 2024 au 
Palais des Congrès de Liège, événement organisé par 
la Wallonie et l’association « Climate Chance », avec 
pour thème principal « Adaptation au changement cli-
matique, solutions basées sur la nature et résilience ». 
La Province de Liège est signataire de la « Déclaration 
de Liège » rédigée à l’issue de l’événement. 

La Direction générale des Infrastructures et du 
Développement durable – Service du Développement 
durable est concrètement impliquée dans les projets 
« POLLEC – Politique Locale Énergie Climat » lancé par 
la Wallonie afin de soutenir les Villes et Communes 
dans l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des 
Plans d’Actions pour l’Énergie durable et le Climat 
(PAEDC).

Conference Sommet Climate Liège
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Depuis 2016, la Wallonie a désigné la Province de Liège 
comme entité supra-locale pour les campagnes POLLEC 
en vue de soutenir l’engagement des Communes dans 
la Convention des Maires.

La Province de Liège a d’ailleurs été sélectionnée pour 
l’appel POLLEC 2022. 

En 2024, la Cellule Fonds européens a présenté les 
principales opportunités de financements européens 
au Département Plan Climat de la DGIDD et ensuite 
aux coordinateurs communaux POLLEC sur des thé-
matiques liées aux enjeux climatiques. 

•	 Économie circulaire 

Seconde priorité du Pacte Vert, l’économie circulaire 
est un nouveau modèle économique permettant la 
réutilisation, la réparation et le recyclage des pro-
duits, la réduction des déchets et la conservation des 
ressources.

La Commission européenne définit le concept comme 
étant « une économie dans laquelle les produits et les 
matières conservent leur valeur le plus longtemps pos-
sible ; les déchets et l’utilisation des ressources sont 
réduits au minimum et, lorsqu’un produit arrive en 
fin de vie, les ressources qui le composent sont main-
tenues dans le cycle économique afin d’être utilisées 
encore et encore pour recréer de la valeur ».

L’économie circulaire est un concept transversal au 
niveau des programmes de financement de l’Union 
Européenne. Compte tenu de ce caractère transversal, 
il concerne tous les départements provinciaux dans 
leur fonctionnement et leurs actions au quotidien. 

Les marchés publics, tous secteurs confondus, sont 
concernés (Alimentation, fournitures de bureau, maté-
riel informatique, véhicules, gestion des déchets, mar-
chés de travaux, etc.). En maximisant l’application des 
principes d’économie circulaire dans leur fonctionne-
ment interne et leurs achats en particulier, les entités 
publiques exercent un effet de levier très important 
sur le marché des fournisseurs et le développement 
de produits, matériaux et solutions innovants.

Dans ce domaine, la Cellule Fonds Européens assure 
une veille des appels à projets, tous programmes 
confondus et participe régulièrement à des séminaires, 
ateliers thématiques, infodays, etc. À titre d’exemple 

en 2024, SPW Wallonie (Green deals wallons, Achats 
circulaires), Smart City Institute (Atelier sur l’économie 
circulaire « Les communes entrent dans la boucle »), 
World Circular Economy Forum (Atelier « Atteindre 
les objectifs climatiques et restaurer la nature en 
milieu urbain »), Liege Creative (Rencontre-conférence 
« Encourager la circularité via le réemploi des compo-
sants architecturaux ») ou encore le NCP Wallonie via 
les appels à projets LIFE et HORIZON EUROPE. 

En 2019, le Collège marquait sa volonté de s’inscrire 
dans une stratégie d’économie circulaire et chargeait la 
Cellule Fonds Européens de coordonner la thématique 
« Économie circulaire » à travers la constitution d’un 
groupe de travail provincial. La crise COVID a stoppé les 
travaux, mais les nouvelles obligations du Pacte Vert 
sont l’occasion de relancer la dynamique en interne 
afin d’atteindre ses objectifs. 

À noter que la Province de Liège est impliquée dans 
les « Green Deal » wallons « Achats circulaires » et 
« Cantines Durables »

En matière d’alimentation durable en 2024, la Cellule 
Fonds Européens a principalement poursuivi ses 
contacts avec la MADIL (Maison de l’Alimentation 
Durable et Inclusive de Liège) et le Conseil de Politique 
Alimentaire (CPA) porté conjointement par la Ceinture 
Aliment-Terre Liégeoise (CATL), l’ASBL Liège Métropole 
et l’Université de Liège d’autre part. 

En novembre 2024, la Province de Liège a intégré le 
Conseil de Politique Alimentaire de Liège Métropole 
(CPA). Il s’agit d’une instance de gouvernance démo-
cratique dédiée aux acteurs du système alimentaire, 
à l’échelle des 24 communes de l’arrondissement 
administratif de Liège Métropole. Son objectif est 
double : intensifier la dynamique de transition vers 
un système alimentaire résilient et durable sur le ter-
ritoire de Liège Métropole et faciliter les échanges et la 
coordination entre acteurs de l’alimentation durable 
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dans un contexte de foisonnement et d’émergence de 
nombreuses initiatives, via notamment la participation 
à des groupes de travail. 

•	 Protection de l’environnement, de la 
biodiversité, agriculture durable et santé 

Autres priorités du Pacte Vert, la protection de l’en-
vironnement, de la biodiversité, un environnement 
plus sain ainsi qu’une agriculture plus durable. Bien 
que transversales, ces thématiques concernent plus 
particulièrement les départements provinciaux 
« Développement Durable – Environnement – Plan 
Climat », « Agriculture et Ruralité » et « Santé ». 

En 2024, la Cellule Fonds Européens a multiplié les 
contacts avec ces départements afin de les tenir infor-
més des appels à projets susceptibles de les intéres-
ser. Une belle collaboration est d’ores et déjà effective 
avec le CPFAR, porteur de deux nouveaux projets qui 
débuteront début 2025 « YesWiClim » et « EcoPierre ».

De manière générale, le recours au « NBS – Solutions 
Basées sur la Nature » est encouragé (cours d’eau, 
infrastructures vertes, etc.) et est largement financé 
par la Commission Européenne.

•	 Gestion des risques liés au changement 
climatique 

En termes de projets européens, la thématique de 
gestion des risques liés au changement climatique 
s’est concrétisée jusqu’à présent par 3 projets centrés 
sur la gestion des cours d’eau suite aux inondations 
de 2021. Au fil du temps, il est devenu évident que 
cela allait bien au-delà de la problématique « cours 
d’eau – inondations » et que les risques étaient 
multiples avec toute une série d’impacts directs sur 
le bien-être et la sécurité des citoyens. À cet égard, 
le département Formation – Service « API » (Aide 
Psychologique aux Intervenants) a été associé aux réu-
nions du projet Interreg Nord-Ouest Europe en cours 
« FlashFloodBreaker » qui ont eu lieu à Duisburg (NL) 
et à Liège. Il s’agissait notamment de participer aux 
exercices pratiques sur site à l’intention des pompiers 
et intervenants de première ligne, échanger les bonnes 
pratiques, bénéficier des résultats du projet et envisa-
ger la mise en place de modules de formation adaptés 
aux besoins dans notre province.

Le climat ne connaissant pas de frontières, cette 
thématique de gestion des risques climatiques est 
particulièrement intéressante à développer à travers 
des projets européens dans le cadre d’une coopéra-
tion transfrontalière avec les services de secours et 
de sécurité. 

3.7. Adhésion à divers réseaux 
européens et wallons

•	 Cluster Tweed – Technologie Wallonne Énergie 
– Environnement et Développement durable

Le Cluster TWEED est un réseau agréé et soutenu par 
la Région wallonne composé d’organisations privées 
et publiques actives dans l’ensemble des filières et 
métiers du secteur de l’énergie durable (biomasse, 
éolien, efficacité énergétique, hydrogène, photovol-
taïque, solaire thermique, géothermie, smartgrids, 
stockage…). Parmi les nombreux services offerts à ses 
membres (notamment les Villes, les Communes et 
les Provinces), il initie, participe et suit de nombreux 
projets tant wallons qu’européens. Concrètement, le 
Cluster TWEED organise des conférences thématiques 
et des événements de networking en vue de renforcer 
l’écosystème wallon.

Compte tenu de la qualité des interventions et infor-
mations reçues via le Cluster TWEED, la Province de 
Liège est membre depuis 2019. Outre la présence à l’AG 
annuelle le 16 avril 2024, la Cellule Fonds Européens a 
participé aux événements en lien avec les thématiques 
Géothermie, réseaux de chaleur et l’eau :

•	 « L’eau au service de l’énergie durable » – 11 
juin 2024 – lac de l’Eau d’Heure

•	 « Geothermal Power : The Light Under Your 
Feet » – 3 juillet 2024 – Bruxelles

•	 Webinaire « Énergie, comment l’Europe peut-
elle financer vos projets ? » – 8 novembre 
2024
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•	 Winter Event Heat2Net – Déploiement 
d’une énergie thermique verte en Wallonie : 
statut et perspectives – 14 novembre 2024 
– Waterloo.

•	 LIEGE CREATIVE – Forum Innover et Entreprendre

Au travers de sa programmation, LIEGE CREATIVE pro-
pose chaque semaine 2 ou 3 rencontres-conférences 
en lien direct avec l’innovation, l’entrepreneuriat et 
l’économie créative. 

Par la spécificité de son positionnement, à l’intersec-
tion de l’Université de Liège et du monde de l’entre-
prise mais aussi des sphères publique et culturelle, 
LIEGE CREATIVE active un réseau riche de ses complé-
mentarités. Ces rencontres permettent un partage 
d’expériences et de bonnes pratiques, une mise en 
réseau qualitative, pour concrétiser les réflexions ou 
idées à travers un processus collectif.

Durant la saison 2024, la participation de la Cellule Fonds 
Européens aux rencontres-conférences proposées a per-
mis de rencontrer l’intérêt de différents départements 
provinciaux. À titre d’exemples : « Quand infiltration rime 
avec action » ; « Les serres en toiture : des atouts pour les 
villes en transition » ; « Les circuits courts comme graines 
de changement » ; « Encourager la circularité via le réem-

ploi des composants architecturaux » ; « La valorisation 
des coproduits alimentaires et ses défis »… Dans ce cadre, 
2 agents du Service du Développement durable ont égale-
ment participé à la rencontre-conférence « La valorisation 
des coproduits agroalimentaires et ses défis ».

•	 Forum Européen pour la Sécurité Urbaine – 
(EFUS en anglais)

Créé en 1987, EFUS est le seul réseau européen de col-
lectivités territoriales consacré à la sécurité urbaine. Il 
a notamment pour objectif de : promouvoir une vision 
équilibrée de la sécurité urbaine, alliant prévention, 
sanction et cohésion sociale ; soutenir les collectivités 
locales dans la conception, le déploiement et l’évalua-
tion de leur politique locale de sécurité ; faire reconnaître 
le rôle des autorités locales dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de politiques nationales et européennes.

L’une des missions fondamentales de l’EFUS est de 
représenter les autorités locales dans les débats euro-
péens dans les domaines de la justice, de la liberté et 
de la sécurité. Le Forum a établi depuis de nombreuses 
années des liens étroits avec les institutions natio-
nales, européennes et internationales et fait entendre 
auprès de celles-ci la voix des élus locaux. La Province 
de Liège est membre effectif de ce réseau depuis 2018.

Efus - Bruxelles
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C’est dans ce contexte que la Cellule Fonds Européens 
a participé à l’Assemblée générale EFUS en juin 2024 à 
Liège ainsi qu’à la 8e édition de la conférence Sécurité, 
Démocratie & Villes à Bruxelles le 21 mars 2024, qui 
fut l’occasion de participer à une série d’ateliers 
thématiques. 

•	 Energy Cities – European association of local 
authorities in energy transition

Energy Cities est un réseau de plus de 1.000 villes 
issues de 30 pays différents qui, en 2020, a fêté ses 
30 ans d’existence. Ce réseau offre un accompagne-
ment auprès des collectivités locales et de nombreux 
partenaires internationaux pour pousser l’Europe vers 
une transition énergétique juste et partagée. La tran-
sition énergétique est plus qu’une question d’énergie 
renouvelable ou de technologies de pointe, il s’agit 
d’utiliser les ressources de manière raisonnée, de ren-
forcer la participation locale et d’améliorer la qualité 
de vie dans une Europe démocratique.

Energy Cities souhaite une transformation radicale des 
systèmes et des politiques énergétiques, en donnant 
aux citoyen(ne)s les moyens de concevoir un futur 
énergétique décentralisé et renouvelable. Il encourage 
un dialogue basé sur une confiance mutuelle entre 
les citoyen(ne)s, les leaders locaux et les institutions 
nationales et européennes pour accélérer la transition 
énergétique en Europe.

Le réseau organise des événements qui offrent un 
espace de créativité où les membres du réseau se 
retrouvent et partagent leurs expériences. Il met en 
place également de nombreux projets qui lui per-
mettent de développer, tester et mettre en pratique des 
solutions qui deviennent, par la suite, autant d’outils 
à la disposition des autorités locales. 

Energy Cities est l’un des fondateurs et premiers pro-
moteurs de la Convention des Maires. Le réseau consti-
tue donc également un excellent moyen de s’immerger 
dans une communauté plus vaste. Au sein de ce mou-
vement européen, des villes de toutes tailles mettent 
en œuvre des actions énergie-climat pour construire 
un meilleur avenir pour leurs citoyen(ne)s. Avec plus 
de 8.000 signataires, la Convention des Maires est 
devenue une vraie force politique qui peut donner un 
nouveau souffle au projet européen à travers l’action 
locale. L’initiative est un instrument politique impor-
tant pour Energy Cities et ses membres.

Du 24 au 26 juin 2024, la Cellule Fonds Européens a 
participé à l’assemblée générale et à la conférence 
annuelle « Grafting Cities » à Valence (Espagne).
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4. Perspectives 2025

Concrètement, il s’agirait prioritairement pour la 
Cellule Fonds Européens d’identifier des financements 
pour améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments 
provinciaux en y intégrant des sources d’énergies 
renouvelables, encourager les pratiques en interne 
en termes d’économie circulaire, développer les initia-
tives en matière d’alimentation saine et durable ainsi 
qu’en faveur de la protection de l’environnement, de 
la biodiversité et d’une agriculture durable. 

De nouveaux appels à projets pour les programmes 
HORIZON EUROPE et LIFE sont attendus dès janvier 
2025. L’appel « Coopération Culturelle » du programme 
Europe Creative est ouvert depuis fin décembre 2024 
pour un dépôt des candidatures fixé au 13 mai 2025.

La coopération transfrontalière en Euregio Meuse-
Rhin demeurera une part importante du travail de 
la Cellule Fonds Européens à travers la participation 
active aux comités de sélection et groupes de travail 
du programme INTERREG VI et des travaux du GECT 
Euregio Meuse-Rhin. Les programmes de financements 
Interreg Nord-Ouest Europe et Grande Région offrent 
également de belles opportunités.

Parallèlement, la Cellule Fonds Européens représentera 
la Province de Liège au sein des réseaux wallons et 
européens dont elle est membre (EFUS, ENERGY CITIES, 
TWEED). L’adhésion à de nouveaux réseaux sera propo-
sée (par exemple, EGEC « European Geothermal Energy 
Council ») en vue de faciliter l’accès aux financements 
dans des projets d’envergure. 

Dans le respect des priorités définies par la Déclaration 
de politique provinciale, la Cellule Fonds Européens 
focalisera son travail sur des projets qui renforceront 
le rôle de la Province de Liège en tant qu’acteur de 
développement territorial durable au bénéfice de ses 
citoyens. 

Dans la continuité de ses missions, la Cellule Fonds 
Européens accompagnera les différents porteurs de 
projets provinciaux en cours dans la gestion admi-
nistrative et financière par un contact permanent et 
des réunions de monitoring trimestrielles. Il s’agit de 
8 projets dans les programmes LIFE, FSE+, Interreg 
VI-A Grande Région, Interreg Nord-Ouest Europe et 
INTERREG VI-A Meuse-Rhin.

Vu l’objectif ultime de neutralité carbone en 2050, les 
recherches et analyses de financements européens 
se focaliseront sur les objectifs prioritaires du Pacte 
Vert pour l’Europe : l’élimination des énergies fossiles 
et le recours aux énergies renouvelables, l’économie 
circulaire, un environnement sain et une agriculture 
durable pour protéger l’environnement et permettre 
en même temps une alimentation saine et abordable, 
gestion des risques liés au changement climatique. 

Pour les entités publiques, il sera par exemple très 
important de tenir compte des obligations découlant 
des Directives en matière d’efficacité énergétique et 
de performance énergétique des bâtiments afin de 
définir une stratégie d’investissement et les moyens 
pour la financer.
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 CELLULE FONDS EUROPEENS - PROJETS EUROPEENS (2024)

Programme Nom du projet 
Services 
/ ASBL 

concernés

Budget 
global PLg 

(€) 

Subvention européenne Montant 
perçu au 31 
décembre 
2024 (€)

Solde 
restant dû

Remarques
Montant 

(€)
Taux de 

financement

INTERREG  
Grande 
Région

YesWiClim CPFAR 593.045,60  533.741,04  90% 0,00  0,00  
Ce projet débutera 
en 2025

EcoPierre CPFAR 0,00  0,00  0% 0,00  0,00  
Partenaire associé,  
pas de budget 

INTERREG  
Meuse-Rhin

EMR Wine CPFAR 568.822,65  511.940,65  90% 343.472,62  129.981,68  
solde restant 
à percevoir : 
129.981,68

EMfloodResilience DGIDD 257.792,60  232.013,34  90% 232.013,34  0,00  /

Charlemagne entre 
histoire et folklore

MVW 16.939,84  8.469,92  50% 8.469,92  0,00  /

INTERREG 
ENO

Resiriver 
DGIDD 

(opérateur 
associé) 

0,00  0,00  0% 0,00  0,00  
Partenaire associé,  
pas de budget 

Flashfloodbreaker
DGIDD 

(opérateur 
associé)

0,00  0,00  0% 0,00  0,00  
Partenaire associé,  
pas de budget 

FSE

Conserverie Solidaire CPFAR 943.145,44  471.572,72  50% 0,00  471.572,72  /

Enzyme HEPL 148.540,00  74.270,00  50% 0,00  74.270,00  /

STEPS DGEF 782.544,52  382.110,32  50% 0,00  382.110,32  /
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LIFE

Restauration écologique 
et forestière au sein des 
vallées des bassins de 
l’Ourthe, l’Amblève, et de 
la Vesdre et d’Our

DGIDD 700.000,00  420.000,00  60% 168.000,00  252.000,00  /

SPF Economie Projet Mobitic DGEF 200.000,00  170.297,60  85% 119.208,32  51.089,28  /

Total 4.210.830,65  2.804.415,59  871.164,20  1.361.024,00  

Projets en cours

Projets terminés
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